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TABLE RONDE 2: ALIGNMENT: ENJEUX ET PERSPECTIVES 

Co-rapporteurs: Dr. Fahmida Khatun, Paal I. M. Aavatsmark 

Résumé  

a)  Principales questions abordées 

L’alignement est un principe clé de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide ratifiée en 2005 
par plus de 100 ministres et représentants de différentes agences de développement. Pendant le Forum 
de Haut Niveau sur l’Efficacité de l’Aide tenu à Accra au Ghana (2-4 septembre 2008), la Table ronde sur 
l’alignement avait pour but de faire le point sur les réalisations des objectifs fixés pour 2010 et d’ouvrir la 
voie à des suggestions de travail pour les progrès futurs. 

La ¢ŀōƭŜ ǊƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ a fait l’objet de deux principaux segments chacun d’entre eux 
traitant deux sous-thèmes. Le premier segment a abordé les questions de (i) l’alignement sur les objectifs 
et sur les politiques et (ii) l’alignement sur les échéances (prédictibilité); alors que le deuxième segment a 
abordé les questions de (iii) l’alignement sur les systèmes, et (iv) l’alignement sur les marchés des pays 
(déliement) 

b)  Principaux points de consensus 

Les débats de la table ronde se sont accordés sur un même constat général: Depuis la déclaration de 
Paris, ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜǎǘŞǎ ƭƛƳƛǘŞǎΦ Malgré une 
importante amélioration dans le renforcement des systèmes de gestion des finances publiques dans 
plusieurs pays en développement, il n’y a pas eu de réciprocité de la part des donneurs dans l’utilisation 
de ces systèmes.  

Afin de pouvoir atteindre les objectifs sur l’alignement fixés pour 2010, il y a un besoin urgent 
ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀil en vue de tenir nos engagements. Beaucoup ont noté que cet aspect d’urgence 
n’était pas suffisamment mis en avant dans la dernière ébauche de la Déclaration Ministérielle d’Accra 
(Programme d’action d’Accra), disponible lors des débats de cette table ronde. 

c)  Propositions concernant les futurs travaux et débats (questions/institutionnel) 

Dans le cadre des propositions concernant les futurs travaux et débats, la table ronde a souligné le 
fait que le soutien apporté aux priorités d’un pays en utilisant ses propres systèmes et le temps accordé à 
celui-ci pour la réalisation des objectifs fixés à travers des politiques expérimentales et les leçons tirées 
des erreurs commises, requiert de la confiance. Or cette confiance ne peut trouver sa place si les 
donneurs ne renoncent pas au contrôle et si les partenaires ne fournissent pas une preuve tangible de 
leur engagement dans leur propre développement. 

Afin de pouvoir assoir cette confiance, il est important de montrer une réciprocité dans le progrès 
réalisé en vue d’un engagement mutuel. Pour cette raison, il est important que les efforts pour les débats 
et le suivi entrepris lors du processus de préparation d’Accra et durant cette table ronde puissent aller de 
l’avant: 
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¶ Dans un futur immédiat et en prévision des deux prochains évènements clés sur l’aide prévus en 
2008 à savoir l’évènement sur les OMD qui se tiendra à New York en septembre et la 
Conférence internationale sur le financement du développement qui aura lieu à Doha en 
décembre. 

¶ A plus long terme, dans le cadre du groupe de travail sur l’efficacité de l’aide en stimulant une 
réorganisation de ses organes subsidiaires autour des questions clés pour lesquelles le progrès 
et la compréhension commune font défaut (telles que la prédictibilité et la conditionnalité).  

¶ A niveau national, à travers la mise en place de dispositions de suivi spécifiques plus à même de 
mesurer et encourager l’alignement.  
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TABLE RONDE 2 : RAPPORT DE SYNTHÈSE 

1. Contexte  

Considéré dans la Déclaration de Paris comme l’un des cinq principes de l’efficacité de l’aide, 
l’alignement appelle les donneurs à fonder leur soutien global sur les stratégies, institutions et 
procédures des pays partenaires. Il joue le rôle crucial de maillon entre les priorités et les politiques des 
pays partenaires et le soutien harmonisé des donneurs La relation entre partenaires du développement 
étant souvent asymétrique, l’alignement est nécessaire à l’appropriation par les pays. En apportant une 
vision partagée des objectifs du partenaire et des politiques et systèmes qu’il met en place pour les 
atteindre, l’alignement facilite aussi l’harmonisation et la responsabilité mutuelle. 

Face au constat d’un progrès très inégal dans la réalisation des objectifs fixés par la Déclaration de 
Paris, cette table ronde a permis d’ouvrir un débat autour des principaux défis et les différentes options 
envisageables afin de faire avancer le dossier de l’alignement dans le cadre de la Déclaration de Paris et 
au-delà. Les préparatifs de cette table ronde ont inclus un grand nombre de consultations à travers des 
ateliers régionaux sur la base d’une Note de Réflexion. Cette dernière donna lieu à une Note de Contexte 
et une Note de Présentation lesquelles ont été mises à disposition de tous les participants à la table 
ronde. Ces notes ont permis d’identifier les quatre thèmes spécifiques suivants:  

(i)  Alignement sur les objectifs et les politiques (diminution de la pauvreté/stratégies de 
développement) 

L’objectif fondamental de l’alignement est de faire en sorte que l’appui des donneurs soutienne de 
manière cohérente la stratégie de réduction de la pauvreté/stratégie de développement du bénéficiaire 
et qu’il respecte ses priorités. L’alignement peut s’exercer à plusieurs niveaux et avec plus ou moins de 
facilité selon l’instrument d’aide. Depuis l’adoption de la Déclaration de Paris, certains signes indiquent 
clairement que des progrès ont été faits dans le domaine de l’alignement au niveau stratégique, mais on 
ne peut pas en dire autant de l’alignement au niveau opérationnel et au niveau de la mise en œuvre. Le 
favoriser tout en tenant compte systématiquement des thématiques transversales peut se révéler 
difficile. Mesurer l’alignement des donneurs à tous les niveaux au moyen d’indicateurs pertinents 
continue de poser des problèmes épineux aux autorités des pays partenaires.  

 (ii)  !ƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ όƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜκƭŀ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘύ  

Les stratégies de développement s’inscrivent dans le long terme et nécessitent de prendre 
aujourd’hui des décisions sur l’avenir. Les incertitudes concernant le niveau, la distribution et les 
conditions de versement de l’aide future limitent la mesure dans laquelle cette aide est réellement à 
même d’appuyer le processus de développement et l’orientation à moyen terme de l’action des 
partenaires et des cadres de dépenses.  

Selon le projet de rapport d’étape du CAD sur l’efficacité de l’aide, la prévisibilité ne s’améliore que 
lentement.  
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(iii)  {ΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎtèmes des pays (les systèmes de gestion des finances publiques/les 
systèmes marchés publics)  

Recourir aux systèmes renforcés des pays fait partie des mécanismes essentiels pour appliquer le 
principe de l’alignement. D’après le projet d’« Enquête 2008 de suivi de la mise en œuvre de la 
Déclaration de Paris », les pays en développement ont considérablement amélioré leur gestion des fonds 
publics, mais relativement peu de progrès ont été faits depuis 2005 dans l’utilisation des systèmes de 
gestion des finances publiques et de marchés publics de ces pays. 

(iv)  {ΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ όŘŞƭƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜύ  

L’aide liée élève les coûts des biens et des services fournis aux pays partenaires et alourdit la charge 
administrative des donneurs comme des partenaires. Lorsqu’elle est déliée, l’aide contribue à renforcer 
les capacités du pays concerné à produire des biens et des services de manière durable. Des progrès sont 
signalés dans presque tous les pays depuis que le CAD, en 2001, a recommandé de délier toute l’aide 
destinée aux pays les moins avancés, hormis l’aide alimentaire et la coopération technique. Des 
problèmes subsistent néanmoins, et un grand nombre de pays partenaires continuent de considérer que 
l’aide liée reste un obstacle majeur à l’amélioration de l’alignement.  

2.   Format de la Table ronde  

La Table ronde était constituée de panels de discussion comprenant des observations préliminaires 
du co-président suivies de présentations des membres du panel et d’une discussion ouverte au public.   

Ont participé à cette table ronde: les co-présidents, Debapriya Bhattacharya (Ambassadeur du 
Bengladesh à l’OMC et à l’ONU) et Stefano Manservisi (Directeur général pour le développement à la 
Commission Européenne), les membres du panel, Maarten Brouwer (Directeur du département pour 
l’Efficacité et la Qualité, Direction Générale de la Coopération Internationale, Ministère des Affaires 
étrangères), tŀǳƭ hΩ.ǊƛŜƴ (Directeur chargé de l’efficacité de l’aide, Oxfam International), Ismail 
Momoniat (Directeur général adjoint, Trésor, Afrique du Sud) et Jacinta Muteshi (Coordinatrice régionale 
du Partenariat CE/Nations Unies sur l’égalité des genres pour le développement et la paix). Dans la salle, 
un  public constitué de différentes parties prenantes et représentants d’OSC et des secteurs privés ont 
pris part aux interventions. 

Le premier segment a traité la question de l’alignement sur les objectifs et les politiques ainsi que la 
question de l’alignement sur l’échéance (à compléter par un autre co-rapporteur) 

Le deuxième segment a traité la question de l’alignement sur les systèmes des pays et le déliement 
de l’aide. Sur la question de l’alignement sur les systèmes des pays (les systèmes de gestion des finances 
publiques/les systèmes marchés publics), le co-président Debapriya Bhattacharya a déclaré qu’alors que 
l’enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris a démontré une claire amélioration des 
systèmes de gestion des finances publiques et des systèmes de marchés publics dans plusieurs pays en 
développement, il reste néanmoins un manque d’utilisation réciproque de ces systèmes de la part des 
donneurs. Le co-président a également questionné le public sur les éventuelles raisons à cela et a fait 
appel à une meilleure évaluation conjointe en avançant que les systèmes imparfaits ne devraient pas être 
une excuse pour ne pas les utiliser. 

Sur la question de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ όŘŞƭƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜύ Debapriya Bhattacharya a 
déclaré que malgré le fait que l’enquête de suivi de la mise en œuvre de la Déclaration de Paris ait révélé 
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certains progrès dans ce domaine, le défi était d’autant plus important que le fait que l’assistance 
technique, qui est probablement la modalité la moins alignée et la plus axée sur l’aide apportée, n’était 
pas prise en compte par l’indicateur permettant de mesurer le niveau de déliement des donneurs 
(l’assistance technique est d’ailleurs exclue de la définition du déliement du CAD). 

Les interventions des membres du panel qui ont suivi ont, quant à elles reflété une certaine 
frustration concernant la vitesse de l’alignement des donneurs avec les systèmes nationaux, même s’ils 
sont d’un degré de qualité variable. Même dans le cas de systèmes reconnus de haute qualité, comme 
c’est le cas de l’Afrique du Sud selon une évaluation du PEFA en cours, seul un petit pourcentage des 
fonds des donneurs est destiné au budget, ce qui par conséquent limite l’appropriation par les 
gouvernements et les parlements. 

Dans son intervention, Jacinta Muteshi, Coordinatrice régionale du Partenariat CE/Nations Unies sur 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŜƴǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇŀƛȄ a souligné le rôle important que joue de l’égalité des 
sexes dans l’efficacité de l’aide – alors que la Déclaration de Paris ne traite pas fondamentalement cette 
question. Concernant l’alignement, Mme. Muteshi a exprimé l’intérêt qu’elle portait à certains exemples 
de plans d’alignement axés sur la problématique homme/femme et le manque de capacité des 
gouvernements à faire face à ce défi qui est souvent entravé par le manque de données ventilées par 
sexe. Elle a par ailleurs fait référence a un bon exemple de support au budget axé sur la problématique 
homme/femme au Népal avec un expert en sexospécificité au ministère des finances travaillant sur le 
renforcement des capacités et développant des lignes directrices opérationnelles pour le financement 
axé sur la problématique homme/femme et des cadres de travail à moyen terme. Elle a en outre souligné 
l’importance de créer/mettre en place un espace (national) pour les politiques visant à renforcer les plans 
nationaux afin qu’ils soient plus axés sur la problématique homme/femme et la mise en place de 
mécanismes de suivi permettant de mesurer le progrès. 

Parmi le public participant, Yannick Moulin représentant de la BIAC et membre du Business Advisory 
Committee CAD/OCDE a souligné, selon le point de vue du secteur privé, le rôle important de celui-ci dans 
le développement en tant que partie prenante à part entière et s’est interrogé sur les progrès réalisés à 
ce jour dans le renforcement des systèmes nationaux. Il a ajouté que de nombreux systèmes de GFP dans 
leur fonctionnement ne répondent pas aux standards internationaux et a fait appel à la plus grande 
prudence face aux politiques de donneurs permettant un niveau inférieur de standards et qui pourraient 
compromettre les « règles du jeu » internationales. Des règles justes et transparentes sont un élément 
fondamental dans le fonctionnement des marchés a-t-il rappelé. Enfin, et dans le même ordre d’idées, M. 
Moulin, sans pour autant mettre en question le déliement, a noté que les nouveaux donneurs 
« émergeants » avaient  ouvertement recours à une aide liée et, par conséquent, contesta l’introduction 
du contexte de réciprocité pour les nouveaux donneurs. 

Craig Fagan représentant de Transparency International est également intervenu selon le point de 
vue d’une OSC et a fait appel à plus d’efforts afin de (a) améliorer l’intégrité des pratiques des marchés 
publics, et (b) promouvoir une assistance technique guidée par la demande.   

Lors des débats ouverts qui ont suivi, plusieurs représentants de pays en développement ont signalé 
que même en présence d’un système national de qualité, peu de donneurs y faisaient appel. Ainsi, en 
Afrique du Sud, pays ayant par ailleurs obtenu de très bons résultats à l’évaluation préliminaire du PEFA 
(3ème position mondiale et des résultats proches de ceux de la Norvège), peu de donneurs utilisent son 
système national. L’une des raisons pouvant être la capacité des agents travaillant sur le terrain.  
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Un appel a par conséquent été lancé aux donneurs afin de respecter la souveraineté nationale des 
pays partenaires et d’utiliser leur propres systèmes de développement et leur ouvrir ainsi la porte à une 
appropriation démocratique. Mieux encore, lorsque ces systèmes ne sont pas d’une qualité suffisamment 
bonne, les donneurs se doivent d’assister ces pays à les améliorer en y ayant recours et en renforçant 
leurs capacités. Enfin, la question de l’importance de tenir compte des gouvernements régionaux et 
locaux dans processus d’alignement a également été abordée. 

La question du soutien budgétaire en tant que moyen de renforcement des systèmes nationaux et 
de l’appropriation a également été soulevée. Un représentant du ministère des finances népalais a 
signalé que: (i) les soutiens budgétaires axés sur des programmes sont dépensés de manière ciblée (selon 
une approche sectorielle par exemple) et avaient bien fonctionné au Népal, (ii) la conditionnalité devrait 
être abordée de manière négociée et, (iii) Un moyen de délier l’assistance technique, serait d’en 
promouvoir le financement commun. Un représentant du Trésor de l’Uganda a exprimé son fort appui au 
soutien budgétaire – soulignant que si le problème est le manque de confiance dans les systèmes 
nationaux, les donneurs devraient alors les renforcer en y ayant recours. Dans le cas d’un état fragile, ne 
possédant pas un système national en fonctionnement, les donneurs doivent dans ce cas là avoir recours, 
dans la mesure du possible, aux fonds harmonisés. 

De la même manière, plusieurs participants ont fait appel à une conditionnalité plus harmonisée de 
la part des donneurs et une réduction des unités parallèles. Un représentant du Bangladesh a ainsi 
déclaré qu’alors que les systèmes basés sur la conditionnalité du donneur avaient été réformés dans son 
pays, ils étaient malgré tout utilisés par les mêmes donneurs. En outre, la situation des droits de l’homme 
freinait la mise en œuvre d’un réel alignement. 

3.   Résultats des principales questions  

L’alignement a plusieurs dimensions. Il peut renvoyer aux objectifs de développement national du 
pays partenaire, aux politiques choisies pour atteindre ces objectifs, aux (multiples) systèmes locaux 
nécessaires pour mettre en œuvre ces politiques, en assurer le suivi et en dresser le bilan, ainsi qu’aux 
diverses échéances utiles aux autorités du pays partenaire et fixées pour la réalisation des objectifs de 
développement visés.  

En outre, l’alignement concerne le pouvoir de fixer les priorités et les conditions de l’utilisation des 
ressources destinées au développement, et il subit l’incidence de la nécessité de rendre des comptes sur 
cette utilisation aux acteurs des différentes composantes de la vie publique. C’est pourquoi l’amélioration 
de l’alignement exige non seulement de résoudre des difficultés techniques complexes, mais aussi de 
s’attaquer à des problèmes d’ordre politique.  

Compte tenu de ce qui précède et des priorités mises en avant par les pays partenaires au cours du 
processus de consultation qui a préludé au forum de haut niveau d’Accra, cette table ronde mettra 
l’accent sur quelques dimensions et problèmes clés. 

3.1  Alignement sur les politiques et les objectifs (Réduction de la pauvreté/stratégies de 
développement) 

 Depuis l’adoption de la Déclaration de Paris, certains signes indiquent clairement que des 
progrès ont été faits dans le domaine de l’alignement au niveau stratégique, mais on ne peut pas en dire 
autant de l’alignement au niveau opérationnel et au niveau de la mise en œuvre. Les donneurs appellent 
en général les pays partenaires à fournir des plans définissant mieux leurs priorités et ancrés plus 
solidement dans les budgets, mais les partenaires soulignent qu’il est difficile de mettre ces outils en 
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place dans un contexte où l’aide reste difficile à anticiper, soumise à des conditions et administrée en 
dehors de leurs systèmes. Les organisations de la société civile indiquent quant à elles qu’il faudrait 
étendre l’alignement aux priorités des acteurs du développement à l’échelon local.  

(ii)  Aligner les échéances (la préǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜκƭŀ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘύ 

Selon le projet de rapport d’étape du CAD sur l’efficacité de l’aide, la prévisibilité ne s’améliore que 
lentement. Les donneurs invoquent dans leur majorité des obstacles juridiques et financiers 
apparemment insurmontables, qui les empêchent de donner suite aux appels des partenaires souhaitant 
que soient établis des cadres pluriannuels et qu’augmente le montant de l’aide promise sur des périodes 
de trois à cinq ans. Soumis au renouvellement des crédits par les parlementaires selon un rythme annuel, 
les donneurs bilatéraux sont à cet égard confrontés à des problèmes particulièrement difficiles. Toutefois, 
même si les institutions multilatérales sont plus à même de manipuler des crédits pluriannuels, la durée 
de leurs cycles de financement (trois ans, dans la plupart des cas) limite aussi leur aptitude à prendre des 
engagements fermes longtemps à l’avance. 

 La prévisibilité des versements pose elle aussi un problème et subit l’incidence de diverses 
réalités de mise en œuvre, dont les performances des pays partenaires et les conditions requises. 
Cependant, la programmation pluriannuelle, l’affectation pluriannuelle de crédits, des tranches d’aide 
variables et des contrats d’aide sont parfois mis en œuvre ou adoptés, ce qui indique que des progrès 
plus rapides pourraient être possibles.  

(iii)  {ΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ-/ marchés publics) 

Depuis la Déclaration de Paris, certains systèmes ont été renforcés mais leur utilisation n’a que peu 
augmenté. Cela est certainement dû au fait que des facteurs pertinents autres que la qualité n’ont pas 
été abordés. Moins de la moitié des de l’aide totale destinée au soutien des secteurs publics est toujours 
acheminée à travers ces systèmes et la part du total de l’aide acheminée suivant des modalités utilisant 
les systèmes des pays (soutien budgétaire) est restée stable entre chacune des enquêtes de suivi. Alors 
que cet ensemble de résultats cachent d’importantes différences selon les pays et les donneurs, une 
importante variation d’utilisation de systèmes de GFP de même qualité, ainsi que l’augmentation de 
l’utilisation de systèmes améliorés, laissent à penser que des facteurs autres que la qualité doivent 
également être pris en compte. La plus grande partie de l’aide n’étant pas encore alignée aux systèmes 
des pays peut s’expliquer par l’inertie politique qui encourage les donneurs à continuer d’utiliser les 
canaux existants et des projets et programmes partenaires de longue date. 

Recourir aux systèmes renforcés des pays fait partie des mécanismes essentiels pour appliquer le 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀȅǎΣ en particulier, mais pas exclusivement, 
ses processus budgétaires et la gestion de ses finances publiques (GFP) y compris les systèmes de gestion 
des marchés publics. Cet objectif a été le fer de lance de la Déclaration de Paris mais ça été également un 
objectif particulièrement difficile étant donné que les systèmes des pays ne sont pas uniquement une 
partie de la solution, ce sont également une partie du problème. Cela implique donc des choix difficiles à 
faire en termes de hiérarchisation, de prise de risque et de choix entre objectifs d’acheminement de 
l’aide à court ou long terme.  

La Déclaration de Paris engage les pays partenaires à renforcer leurs systèmes grâce au soutien 
des donneurs qui utiliseront ces systèmes Le soutien peut se faire à travers le transfert de ressources 
financières, de biens et/ou d’expertise mais fondamentalement, il peut également se faire à travers 
l’utilisation des systèmes des pays en évitant ainsi les processus parallèles et les institutions qui 
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discréditent ces systèmes et procédures locaux. Ceci soulève nombre de questions sur la manière la plus 
adéquate à suivre pour le renforcement des systèmes des pays, mettre en œuvre un suivi de 
l’amélioration de leur qualité, encourager leur utilisation par les donneurs, gérer les risques afférents, 
concevoir les garanties les plus appropriées et déterminer le rôle que les OSC peuvent jouer dans ce 
processus. 

Les fondations de plusieurs de ces éléments indispensables à ce progrès existent d’ores et déjà, il 
suffirait donc – avec une plus forte volonté politique – d’ériger sur ces bases. Ainsi, en matière de GFP, 
par exemple, le Cadre de Mesure de Performance du PEFA constitue un outil d’évaluation des progrès 
réalisés largement reconnu et une bonne source de leçons à tirer sur le meilleur moyen de renforcer les 
systèmes des pays et de les utiliser tout en gérant les risques afférents. Les pays partenaires doivent 
aujourd’hui s’appliquer à encourager l’usage des systèmes locaux de GPF et aborder les questions de la 
gouvernance et de la corruption afin de créer un environnement plus propice. Les donneurs, quant à eux, 
doivent mieux s’atteler à la tâche de tenir leurs engagements. Ces mesures requièrent l’adoption de 
politiques plus transparentes, la mise en place de mécanismes d’incitation à l’utilisation de ces systèmes 
et la formation des agents à la compréhension et à l’évaluation des avantages, des risques et des 
garanties qui y sont liés. Une meilleure communication sur l’action à mener au sujet des systèmes des 
pays auprès des organismes comptables externes des donneurs peuvent, avec le temps, accroître leur 
capacité à prendre le risque d’utiliser les systèmes plus renforcés des pays partenaires.  

Le renforcement des capacités joue un rôle crucial dans le renforcement des systèmes des pays et 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ Le soutien des donneurs au renforcement des capacités devrait être 
basé sur des programmes cohérents de renforcement des capacités mis en œuvre par les pays 
partenaires. Les donneurs doivent également renforcer leur capacité à mieux s’engager vis-à-vis des 
systèmes nationaux des pays partenaires.     

Relever ces défis pour le futur est un objectif essentiel. Ce message, lancé par les pays partenaires 
lors du processus de consultation qui a préludé au Forum d’Accra, a mis à la lumière du jour l’asymétrie 
existante entre les efforts entrepris pour le renforcement des systèmes des pays et le peu de progrès 
réalisés dans leur utilisation. Si l’on n’accélère pas la progression dans ce sens, ce ne sont pas seulement 
les objectifs fixés pour 2010 mais toute la crédibilité de l’engagement mutuel ratifié par la Déclaration de 
Paris qui en sont menacés.  

3.4  {ΩŀƭƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ όŘŞƭƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜύ  

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛŞŜΣ ƭΩŀƛŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ 
coûts des transactions et renforce la viabilité. L’aide liée est celle qui est fournie sous la condition que le 
receveur l’utilise pour acheter ses biens et ses services chez les fournisseurs basés dans le pays donneur. 
L’expérience nous a néanmoins démontré que ce type d’aide élève les coûts des biens et des services 
fournis aux pays partenaires et alourdit la charge administrative des donneurs comme des partenaires. 
Lorsqu’elle est déliée, l’aide contribue à renforcer les capacités du pays à produire des biens et des 
services de manière durable.  

En 2001, les membres du CAD se sont accordés de délier toute l’aide destinée aux pays les moins 
avancés, hormis l’aide alimentaire et la coopération technique. Depuis, le déliement de l’aide a constitué 
l’un des objectifs phares des mesures internationales et a été le sujet de nombreux rapports du CAD. Des 
ǇǊƻƎǊŝǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŞƭƛŞŜΦ  
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Il reste néanmoins des questions qui suscitent des préoccupations. Malgré le progrès enregistré 
dans l’ensemble chez tous les donneurs, certains niveaux de déliement aussi bien parmi les pays 
donneurs que les pays partenaires restent aberrants. Les efforts du DAC en matière de déliement ne 
s’étendent pas aux pays donneurs non membres dont la superficie est relativement importante en Asie et 
tend par ailleurs à s’étendre. En outre, le Rapport de 2007 du CAD sur la Coopération pour le 
Développement souligne qu’au vu des rapports des membres, il est impossible de dire si actuellement, la 
part de l’aide financière déliée a réellement augmenté. 

Il met également l’accent sur le fait que les dernières données traduisent qu’une importante partie 
des contrats financés par l’aide déliée continue d’aller aux fournisseurs des pays donneurs. Enfin, et cela 
est probablement dû à ce qui a été mentionné plus haut, un grand nombre de pays partenaires 
continuent de considérer que l’aide liée reste un obstacle majeur à l’amélioration de l’alignement. Tout 
ceci soulève la question de la pertinence des statistiques utilisées et de l’importance de ce type d’APD ne 
faisant pas partie des recommandations du CAD de 2001.  

4.   Conclusions 

Les informations basées sur des éléments d’appréciation ayant servi lors du 3ème Forum de Haut 
Niveau (l’enquête de suivi 2008, les évaluations indépendantes et le rapport d’étape de la mise en œuvre 
de la Déclaration de Paris), le processus de consultation régionales qui a préludé au Forum d’Accra ainsi 
que les débats de la Table ronde sur l’alignement, ont mis à jour un consensus général sur un même mot 
d’ordre: depuis la Déclaration de Paris, les progrès réalisés pour un meilleur alignement ont été faibles. 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΥ   

¶ Le soutien budgétaire ne représente que 20% de l’aide totale 

¶ Moins de la moitié de l’aide fait appel aux systèmes des pays partenaires pour sa mise en place 

¶ Moins de la moitié de l’aide est prise en compte dans les budgets nationaux 

¶ Moins de la moitié de l’aide est distribuée selon un programme établit  

¶ Moins de la moitié de l’aide est acheminée à travers un soutien coordonné de programmes 
nationaux.   

Face à ce contexte, nous devons accélérer la mise en place de nos engagements afin de pouvoir 
réaliser les objectifs fixés à l’échéance 2010. Le Programme d’Action d’Accra, selon beaucoup a donc 
besoin aujourd’hui d’être renforcé. Les recommandations suivantes ont par conséquent été proposées: 

1. Réduire progressivement la conditionnalité en passant des mesures/conditions politiques 
imposées unilatéralement à une  reddition de comptes basée sur les résultats, de la vérification 
annuelle des conditions à des évaluations à moyen terme de la performance basée sur un 
dialogue entre partenaires. 

2. Avoir plus souvent recours aux systèmes des pays et les soutenir dans leur renforcement 
Soutenir les priorités et les politiques propres à un pays à travers l’utilisation de ses systèmes 
renforcés est crucial pour que l’aide soit réellement utile à ses bénéficiaires. Lorsque les 
systèmes sont de qualité les donneurs doivent les utiliser. Ceci n’étant pas une option mais un 
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engagement ayant été pris lors de la Déclaration de Paris et qui doit être respecté. De la même 
manière, les pays partenaires doivent intensifier leur effort pour le renforcement de leurs 
systèmes nationaux. 

3. Pour anticiper notre aide. Hormis les questions relatives à la quantité d’aide fournie, il faut 
maintenir la cadence pour la réalisation des objectifs décidés. Les donneurs doivent œuvrer à 
lever les contraintes légales ou administratives qui les empêchent d’adopter des engagements 
pluriannuels et faire usage de formes de financement et d’acheminement innovantes.      

 4. Plusieurs participants ont souligné que ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Şǘŀƛǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ 
ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ au renforcement des systèmes des pays et à l’appropriation. Le soutien 
budgétaire ne devrait cependant pas être uniquement perçu comme un canal d’acheminement 
de capitaux au Trésor national d’un pays. Celui-ci devrait être considéré comme un outil 
permettant non seulement d’améliorer la bonne gouvernance mais également les systèmes de 
planification, de budgétisation et d’exécution de stratégies nationales de développement 
transparentes, ouvertes et efficaces. Tout ceci devrait par ailleurs impliquer la société civile, les 
autorités locales et le secteur économique privé. 

5. [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŝǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ 
parties. Les donneurs doivent œuvrer à lever les contraintes légales ou politique pouvant limiter 
leur capacité à mettre en œuvre le programme d’action décidé pour l’alignement. Les pays 
partenaires, quant à eux, doivent persister dans leurs efforts de renforcement de leurs systèmes 
d’élaboration des politiques, leur planification et leurs systèmes de budgétisation. Ceci requiert, 
aussi bien de la part des donneurs que des partenaires, une capacité politique de faire avancer 
les réformes nécessaires. Une implication directe de toutes les parties concernées – tels que les 
parlements et les OSC – aussi bien à niveau national qu’international est donc fondamentale 
afin d’en assurer un soutien durable. 

Le co-président Debapriya Bhattacharya, ambassadeur du Bangladesh à l’OMC et à l’ONU a appelé 
dans son allocution de clôture à ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ d’aide au développement des 
donneurs: « Tant que la communauté des donneurs continuera à considérer l’aide au développement 
comme un instrument pour sa politique extérieure, l’alignement total aux priorités des pays partenaires 
ne pourra pas être réalisé. » 

De la même manière, Stefano Manservisi Directeur général pour le développement à la Commission 
Européenne, a mis l’accent sur ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ d’un soutien budgétaire plus 
important: « plus nous alignerons nos politiques aux priorités des pays partenaires, plus l’indicateur du 
manque de confiance enregistrera une baisse ce qui permettra de destiner l’aide immédiatement où on 
en a besoin. »     

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ς Etapes suivantes 

Le soutien apporté aux priorités d’un pays en utilisant ses propres systèmes et le temps accordé à 
celui-ci pour la réalisation des objectifs fixés à travers des politiques expérimentales et les erreurs 
commises, requiert de la confiance. Or cette confiance ne peut trouver sa place si les donneurs ne 
renoncent pas au contrôle et si les partenaires ne fournissent pas une preuve tangible de leur 
engagement dans leur propre développement.        
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Afin de consolider cette confiance, il est important de démontrer que les progrès en matière 
d’engagement mutuel sont bien en cours chez les deux parties. Pour cela, il est important que les débats 
et les efforts de suivi continuent :  

¶ Dans un futur immédiat et en prévision des deux prochains évènements clés sur l’aide prévus en 
2008 à savoir l’évènement sur les OMD qui se tiendra à New York en septembre et la 
Conférence internationale sur le financement du développement qui aura lieu à Doha en 
décembre. 

¶ A plus long terme, dans le cadre du groupe de travail sur l’efficacité de l’aide en stimulant une 
réorganisation de ses organes subsidiaires autour des questions clés pour lesquelles le progrès 
et la compréhension commune font défaut (telles que la prédictibilité et la conditionnalité).  

¶ A niveau national, à travers la mise en place de dispositions de suivi spécifiques plus à même de 
mesurer et encourager l’alignement.  

 


